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Cher journal et cher tous  ;)



Voici mon analyse personnelle sur le P2P illégal : Je pense que la meilleur manière de ralentir ce phénomène est de dépénaliser, voir légaliser le téléchargement de musique/films/... en ligne a titre personnel et dans un but non lucratif. 



En effet, une telle loi aura pour conséquence de banaliser cet acte. 



Si on revient sur les causes de ce piratage, on peut observer deux types de "pirates" : 



1. L'audiophile pauvre (souvent des etudiants, chomeurs, ...). Il n'a pas forcement les moyens de s'acheter tous les albums qu'il desire. Il possede generalement une collection assez reduite, limitée aux groupes qu'il aime, aux morceaux introuvables et aux live. Mais il n'hesite pas a passer a la caisse quand il le faut.



2. Le collectionneur, qui lui ne passera jamais a la caisse et n'ecoute que 10% des morceaux qu'il telecharge. Souvent ce type de pirate aurait largement les moyens de se payer tous ses albums préférés.



En quoi une telle mesure permettrai de ralentir ce phénomene :



1. Pour le premier, une telle mesure ne changera pas grand chose pour lui. Mais le jour ou son pouvoir d'achat augmentera il n'hesitera pas a acheter plus de musique...



2. Pour le second, une banalisation du P2P fera perdre l'interet d'avoir une collection de 6000 albums car tout le monde pourra le faire de maniere legale. L'objectif d'une telle loi devrait faire en sorte que ce type de pirate "transfert" leur hobby de collectionneur de MP3 sur de vrais albums achetés en magasin.



Voici mon analyse, ecrite en 5 minutes, donc désolè si c'est bourré de fautes et pas trop francais ;)
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